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2000: le Fonds de Sécurité routière soutient...

.le cours de conduite G40

Le Conseil de sécurité recommande

le cours de conduite
G 40 de l'ASETA et le soutient
financièrement en attribuant
un montant aux participants
qui vient du Fonds de Sécurité

routière, alimenté par les RC

des véhicules à moteur.

Prix pour les

deux journées Fr. 490.
Montant rétrocédé

par le FSR à la fin
du cours Fr. 60.

Prix net

Infos et inscription:
Association suisse pour
l'équipement technique

de l'agriculture
Ausserdorfstrasse 31,5223 Riniken

Téléphone 056 441 20 22

Fax 056 441 67 31

www.agrartechnik.ch

E-mail: zs@agrartechnik.ch
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Salez

Attention à la RPLP!

Jürg Fischer, directeurASETA

Si F agriculture est en principe exemptée

des redevances poids lourds et des

redevances poids lourds liées aux

prestations (RPLP), cela ne concerne

pas les véhicules équipés de plaques

blanches (chariots à moteur et

tracteurs industriels). En effet, ces véhicules

sont utilisés tant à des fins

agricoles que pour des courses ayant un
caractère «industriel». Cette mesure

leur octroie un statut exceptionnel

face aux redevances poids lourds: si

cette redevance a doublé dans la plupart

des cas pour l'année 2000 en

comparaison à 1999, elle reste - dans

la plupart des cas - dans une phase

intermédiaire pour les «chariots

industriels à moteur» (tracteurs

munis de plaques blanches limités à

30 km/h) et se monte à CHF 325-
comme auparavant.

Ainsi cette année, en 2000, la RPL

dépend du fait que le tracteur circulant

à 30 km/h est immatriculé comme

«chariot industriel à moteur» à

l'ordinaire et non comme «tracteur

industriel». La mention figurant au

permis de circulation fait foi.

Afin d'éviter de payer des sommes trop
élevées en RPL, il est possible de faire

immatriculer son tracteur à plaques

blanches (30 km/h) comme «chariot

industriel à moteur». Ainsi, l'épargne

effective sera cette année de 975 francs

(différence entre la taxe prévue de

CHF 325- et la taxe usuelle de

CHF 1300.-). Dès 2001, donc après

l'entrée en vigueur de l'ordonnance

sur la RPLP, les taxes seront, selon

toute probabilité, forfaitaires et

s'élèveront à CHF 8.-/100 kg pour tous les

véhicules munis de plaques blanches

qui circuleront jusqu'à la vitesse

maximale de 45 km/h et cela

indépendamment des kilomètres parcourus.

Ainsi, pour un poids total de 28

tonnes, la RPLP se montera à CHF

2280.-. A cela s'ajouteront les taxes

habituelles pour l'immatriculation

du véhicule et les assurances.

Survol de la RPLP

Les véhicules munis de plaques
blanches (chariots à moteur ou

tracteurs industriels) d'un poids total

supérieur à 3,51.

Immatriculation
industrielle

• Chariots ind. à moteur
• Tracteurs à 30 km/h
• Tracteurs à 40 km/h
*RPL redevances poids lourds

RPL* RPL*

1995 jusqu'en en 2000
2000

CHF 325.-
CHF650.-

CHF 650.-

325.-

1300.-

1300.-

RPLP

dès 2001

8.-/100 kg

8.-/100 kg

8.-/100 kg

FFPM1 I\l vi
Un bon job de vacances

pour les jeunes.
Une aide précieuse pour
les familles paysannes.

Prospectus et informations par
téléphone 0900-57-1 291 (mars - sept.)

ou par écrit à l'Office central,
case postale 728, 8025 Zurich.

LAoppiEKirr
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